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FORMATION ERGONOMIE ET ARCHITECTURE

 CATALOGUE 2023-24

RÉDACTION DES EXIGENCES FONCTIONNELLES ET D’USAGES

OBJECTIFS

CONTENU

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES & D’ÉVALUATION LES PLUS DE LA FORMATION

•     Transposer par l’écrit les déterminants issus de 
l’analyse de l’activité, en exigences et spécifications 
compréhensibles par des concepteurs 

•     Se familiariser avec la transposition de l’analyse 
du travail en concepts architecturaux

La transposition des résultats d’une analyse du travail en concepts et fonctions espaces est une étape de définition 
d’une projection d’usages programmatiques. Ces représentations fonctionnelles schématisées d’une nouvelle 
organisation doivent être rédigées dans une sémantique appropriable par les concepteurs. A chaque étape d’un 
projet correspond un mode rédactionnel spécifique. Ce module traite des spécificités de ces différents modes 
rédactionnels, permet de développer les enseignements du module « Lecture des plans » et vous permet de les 

mettre en pratique.

•     L’exploitation des déterminants organisationnels, 
fonctionnels, techniques, de santé et d’image 

•     L’analyse comparative de différents supports de type 
cahier des charges, programmes architecturaux, cahier de 
préconisations, … 

•     L’identification des mots qui font sens du point de vue des 
concepteurs 

•     Le repérage des niveaux rédactionnels ambigus ou 
contradictoires 

•     Le processus itératifs d’intégration des exigences 
fonctionnelles dans le cahier des charges 

•     La rédaction des spécifications et/ou exigences 
fonctionnelles et techniques en relation avec les 
interlocuteurs visés (architecte, architecte d’intérieur, 
designer, technicien, ingénieur)

•     Étude de situations de travail et 
transposition, rédaction individuelle 
du stagiaire, confrontations et synthèse 
en sous-groupes

FORMATION PRÉSENTIELLE

PUBLIC ET PRÉREQUIS
•     Ergonomes 

•     Il est souhaitable d’avoir suivi 
Erg.0001 ou Erg.0002

•     Atelier pratique avec apports théoriques et 
méthodologiques 

•     Evaluation sur les connaissances assimilées par le stagiaire 
tout au long de la formation à travers des exercices, études 
de cas et mises en situation

EFFECTIFS
Groupe de 4 à 10 participants maximum

INTERVENANT(S)
Gérard Bouché, architecte d’intérieur 
CFAI, ergonome, programmiste SFA et 
Bruno Michel, architecte DPLG, ingénieur 
École Centrale de Paris

DURÉE  14h (2 jours)
21h (3 jours) à partir de 2024
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•     30 nov. & 1er déc. 2023 

•     15, 16 & 17 mai 2024

•     25, 26 & 27 nov. 2024

DATES 

LIEU 

Grand Paris, à Joinville-le-Pont (94),
15 mn du centre de Paris

INSCRIPTION sur www.ergonalliance.fr

•     Formation réalisable en intra-entreprise

FINANCEMENT

Ergonalliance est certifié Qualiopi pour 
ses actions de formation 

COÛT 970 € net de taxe en 2023

Remise de 10 % à partir de la 3ème inscription 
au cours de l’année civile

1420 € net de taxe en 2024

CETTE FORMATION PEUT S’INSCRIRE DANS LE PARCOURS « ERGONOMIE ET ARCHITECTURE »


